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CE N'EST PAS FINI 
E n r e p o u s s a n t on b l o c les derniarides « n autori -

l a t k m farmuléee p a r les Coiragrégatitras, o u p l u t ô t 
e n r e f u s a n t d e d i s cu t er cce d e m a n d e s , l a majo 
r i t é de l a Ohamibre s 'est c o n d a m n é e à passer tou
t e l a l ég i s l a t u re à s 'occuper d e s corrgrégainisbes. 
A vrai dire , c e t t e o c c u p a t i o n p a r a î t c o n v e n i r & 
• o n i m p u i s s a n c e : il es t p l u s fac i l e d e proscr ira 
d e s c i t o y e n s q u e d'é laborer d e s lo i s u t i l e s . 

M a i s , i l f a u t b i e n c o m p t e r auss i u n p e u a v e c 
ses é lecteur» . Or, c e t t e p e r p é t u e l l e m a s t i c a t i o n 
d e s o u t a n e s e t d e c o r n e t t e s p o u r r a i t b i e n , à l a 
l o n g u e , l e u r p a r a î t r e m o n o t o n e e t c e t t e c h è r e 
l e u r s e m b l e r enfin v i a n d e creuse . 

E t cola, d ' a u t a n t p l u s qu ' i l n 'es t p a s très fac i l e 
d e se débarrasser t o u t à f a i t d 'a s soc ia t ions q u i 
comj;>t.'iit p lus i eurs d i za ines d e miillitéra d e ci
t o y e n s ot do f e m m e s , é c h a p p a n t p a r l a d i g n i t é d e 
l e u r v ie à t o u t e s autres p é n a l i t é s q u e ce l l e s ima
g i n é e s par les t y r a n s j a c o b i n s . 

l i e s ciruquamte-quatro C o n g r é g a t i o n s oThoimlmes 
q u e lo B l o c s ' i m n g i n a i t avo ir écrasées , il y a t ro i s 
m o i s , v o n t « p r e n d r e , pour l a p l u p a r t , l e s d e m a n 
des q u ' e l l e s a v a i e n t adressées a u P a r l e m e n t e t 
q u e la Ohamlbre s'est p u r e m e n t e t s irnplemient re
f u s é e à e x a m i n e r . R i e n d e p l u s l o g i q u e e n d r o i t 
e t e n fait . Sif f ler n 'es t pas jouer , d i t u n pro
verbe . D é c l a r e r q u ' o n ne p a s s e r a p a s « à l a dis 
c u s s i o n d e s ar t i c l e s » de c i n q u a n t e - q u a t r e p r o j e t s 
d e loi , n 'es t pas d a v a n t a g e repousser ces c in 
q u a n t e - q u a t r e proje t s e t e n c o r e m o i n s es t -ce fa i re 
u n e loi, u n e loi q u e l c o n q u e , u n s e m b l a n t do loi I 

E s'est enfin t r o u v é un T r i b u n a l f r a n ç a i s p o u r 
p r o c l a m e r c e t t e vér i t é de s i m p l e b o n s e n s e t p o u r 
l a consacrer par u n e j u r i s p r u d e n c e . L e T r i b u n a l 
d e Bayortnc v i e n t d 'acqu i t t er t ro i s D o m i n i c a i n s 
e t d e u x C a p u c i n s par irn j u g e m e n t o ù j e r e l è v e 
les c o n s i d é r a n t s s u i v a n t s : 

> Attendu que les congrégations non autorisées ayant 
été ùiLp«W:itanian4 autorisées à exister pair la loi du 1" 
juillet 1901, provisc'àvment et sous condition résolutoire, 
les prévenus soutiennent : qu'une autre loi était nécefi-
sain: pour metitre fin à 1 existera» provisjonneUe de leur 
tongn-B jtion ; 

» . . . Attendu qu'il est constant que si la loi du 1" 
jirilt î 1901 ne siitiordiffine v&$, en ternies formels, la 
validité ou refus d'autorisation à un vote conforme du 
PailUiriKTit, le décret du 16 août 1001. destiné à com
pléter l'œuvre législative pour assurer Uexécutk» de la 
volonté du législateur, a prescrit au ministre de pré
senter un projet de loi au Pailienamt, c'est-à-dire aux 
deux Chambres; 

» . . . Attendu que 1s vote de la Ohajnbrc des dépotés 
rejetant U demande d'autorisation n'a pu, à lui seul, 
avoir p, UT censéquerMe de dissoudre "de pkrm droit la 
eoogrt;Jat*oo des Demi ni nains, que la vcfonté du Parle
ment <1 - Jissouldre cette congrégation n'est pas étafcbe en 
l'état des textes législatifs, surtout en mB.to.re pénale, et 
que les prévenus sont fonOés à contiinuer à user de la 
tokir-ui e qui résutlLe pour eux de la loi du 1" juillet 1901 ; 

» l \ ir ces motifs, le trilemal, jugeant en audience cor-
reciionncïle, relaxe Des ^revenus sor* dûpens. » 

E n srmi'mc, le T r i b u n a l d e B a y o u n e d é c l a r e 
q u e , l a Ohaonibre a y a n t n é g l i g é d e r e m p l i r l e s 
Condi t ions p r é v u e s nar l a loi , les C o n g r é g a t i o n s 
n'étaH'iit p o i n t d issoutes . C'est l ' interprétat ion. 
j n ê m c do AI. W a l d o c k - R o u s s c a u . 

M . Comibes aura boau tra i t er d e « d é f a i l l a n c e » 
c e t a c t e do j u s t i c e e t d 'énerg ie , il s a i t b i e n lu i -
nvômc qu'i l no dormera l e c h a n g e à personne . 

C e T r i b u n a l qui se dresse , a r m é dto l a s e u l e 
force dit droi t , contre u n e aKseiiiiblcc t y r a n n i q u e 
o t u n gonvornemtrint arbi tra ire , sera s a l u é par lo 
respect et l ' admira t ion de la consc i ence p u b l i q u e . 

Le •' Bloc « n a pns fini avec les m o i n e s . 11 n'é
t a i t t r o p prvssé. L a h a i n e e s t s o u v e n t m a l a d r o i t e 
e t la p r é c i p i t a t i o n est d 'un m a u v a i s u s a g e p o u r 
les étranigleurs l ég i s la t i f s . 

L a q u e s t i o n des C o n g r é g a t i o n s rcwlo d o n c e n 
t ière . Si l'un vent s'en dé fa ire sans a u t r e forme 
de p r i v é s , il faudra abroger l a loi d e 1901 et 
• d o p l c r c o m m e loi n o u v e l l e l'aini^ii'lciiiunt Zé-
v a c s . . . M a i s co la mf-rne p r e n d r a i t encore b e a u 
c o u p de t e m p s ! 

— x — 

C e n'est pas t o u t . E t les a n c i e n s c o u g r é g a n i s -
tes , les - sécular isés » î 

I n u t i l e d e refaire a u j o u r d ' h u i l 'h i s tor ique d e s 
d6mt'!c> q u i o n t a m e n é des a n t i c l é r i c a u x c o m m e 
A1M. C l e m e n c e a u , I l u b b a r d , B u i s s o n e t Ch . B o e 

- ror d o AI. C o m t e s e t de AI. Massé , le R a , 
bier des sécularisés. 

L e projet Cccnfocs-Massé, a d o p t é p a r l a m a j o 
r i t é de la C o m m i s s i o n d i s C o n g r é g a t i o n s , c 'est la 
m i s e hors la loi p o n d a n t trois a n s do l'homnnc 
q u i au ra eu l 'honiKtir d 'ê tre u n c o n g r é g a n i s t e , 
f û t cet p e n d a n t h u i t j ours ; c 'est la p l u s o d i e u s e , 
c'est presque l a seu le a t t e i n t e à la l i b e r t é indiv i 
d u e l l e q u o l'on a i t c o n ç u e d e p u i s un s i èc l e ! C'es t 
t e l l e m e n t révo l tant , au s i m p l e p o i n t d e v u o hu
m a i n , c'est («ellenient contra ire à l 'esprit d e la 
R ô W t i t i i i.i fnamçaiso, q u e M. C l e m e n c e a u , l e 
prcmiicr t h é o r i c i e n du B l o c , s'en e x p l i q u e e n ces 
t e r m e s c i n g l a n t s : 

• 11 m'est impossible de ccarrprendre que lorsqu'on crie 
à m\ homme: « JJolroque-toi ! » on le frappe ensuite 
comme défroqué. 

» Kt pour queJ i ésujltst ? Je le damant!* à Jaurès. On 
Mlerd'it .i dlraq-ue individu dons ce cas t'oxerckto de sa 
profe .«ion, pendant trois ou cinq arts, duw son ancienne 
commune ou ckins les communes environnantes. Pourquoi 
trois ans, cinq ans, au lieu de dix, au lieu de vingt? 
Qu'on me dise en quoi le déifroqué sera moins dangereux 
1s quatrième année ou la sixième? Qu'on m'cxmllque sur
tout comsnent d'un certain côté du fossé qui eûpase deux 
commune,, il pourra user sans danger de Sa liberté qu'on 
lui dénie de 1 autre? » 

E t M. C l e m e n c e a u d 'a jouter : 
i Si j'ai eemlbattu l'empirisme autrefois, ce n'est pas 

pour nno laiisser enrégimenter sous la férule aujourd'nut 
dans la troupe de l'opportumame niodrrn style nui fait 
montre on ce n.oment d'un si beau mépris de l'idée. » 

E h b i en ! pour q u ' u n g o u v c r n v m e n t o t ses ja
n i s s a i r e s en arr ivent à révo l ter de s c o n s c i e n c e s 
comni'e ce l l e s de M. Hufbbard e t M. C l e m e n c e a u , 
n o u s d i s o n s qu' i l f a u t v r a i m e n t qu'i l déposa* tou
t e m e s u r e d a n s l ' i n i q u i t é e t d a n s l 'arbitraire . 

N o u s verrons b i e n si, lund i , l a C h a m b r e accor
d e r a e n c o r e u n e fois à M. C o m b e s la carte b lan
c h e qu ' i l so l l i c i te pour poursu ivre l a « Congréga
t i o n » j u s q u e d . l i s les p e r s o n n e s elles-rnfime». 
N o u s v e r r o n s si les r a d i c a u x qui o n t e n ce tno-
xrent l ' a u d a c e d e se récrier, a u r o n t l e c o u r a g e d e 
s e séparer d e ce q u ' i l s n o m m e n t t o u t bas u n trou-
puau . 

A h ! cos « sécular isés » p o u r q u i les sec ta ires 
l i s s e n t e n co m o m e n t lo froc d e N e s s u s , i l s e m p ê 
c h e n t de d o r m i r M. Comibes ; i ls p r é o c c u p e n t te l - , 
l e m e n t c e t a n c i e n abbé , qu' i l préfère en finir avec 
e u x a v a n t d e s 'a t taquer a u x re l ig ieuses . I l s s o n t 
donc b ien g ê n a n t s I 

C o n c l u s i o n : O n p o u r s u i t m o i n s le congréga - 1 se rapportant a la législation ( n s t e a i s e p n t é té égale-
ristar q u e l ' e n s e i g n e m e n t c h r é t i e n q u ' i l d o n 
n e ; p o u r t u e r c e t e n s e i g n e m e n t , ao. i ra i t jus 
q u ' à t u e r l ' h o m m e e t l e c i t o y e n d a n s l ' a n c i e n 
c lerc I 

XAVIÏH-FLEtrBT. 

INFORMATIONS 
SOaUJJSTCEÔ E T F O N C T I O N N A I R E S 

Par i s , 18 ju in . — M . Devii le , député de la Se ino , 
a exposé devant l e groupe socialiste parlementaire 
les principales disposit ions d'une proposition qu'il 
déposera prochainement sur le bureau de 1s Cham
bre, tondant à inst i tuer uno commission supérieure 
où seraient jugés en dernier ressort tons les actes 
d'indiscipline des fonctionnaires. 

On ne peut met tre plus oyuiquemont les malheu
reux fonctionnaires sous la coupe des députés mi
nistérie ls . 

A L ' E L Y S E E 
Paris , 18 j u i n . — Lo Prés ident de la République 

e t M m e Emile Loubet ont offert ce soir, à l'Elysée, 
un grand dîner en l'honneur des comités, des jurys 
e t des lauréats des doux Salons . 
E N I N S T I T U T E U R C O N D A M N E 

P O U R A T T E N T A T S A LA P U D E U R 
Bauvai s , 18 ju in . — L e nommé Marie Lévêque, 

42 ans , marié, inst i tuteur à Freenes-l 'Eguil lon, can
ton de Chaumcnt-en-Vexin , inculpé d 'at tentats à l a 
pudeur sur plusieurs de ses élèves âgés de moins' de 
treize ans», v ient d'être condamné, par la Cour d'as
sises de l'Oise, à deux ans de prison. 

E V E H U M B E R T E N A L L E M A G N E 
M l l e E v e Humbert v i ent de s'installer à H a -

meln, p e t i t e ville d'Allemagne, où elle a accepté l'hos
p i ta l i t é d'uno de ses anciennes gouvernantes . 

L E L I E U T E N A N T P O R T I E R 
P a r i s , 18 ju in . — On déclare au Ministère de l a 

guerro qu'aucune mesure disciplinaire n'a é t é prise 
contre le l i eutenant Port ier , mis en j u g e m e n t sur 
l'ordre du général commandant le X l e corps d'armée 
pour refus d'obéissance, et acquit té par le Conseil 
de guerre do Nantes . 

L E S I N S T I T U T E U R S 
Par i s , 18 juin. — L a Commission du" budget a 

longuement délibéré sur la question de l'avance
ment des inst i tuteurs e t des inst i tutr ices . Le Mi
nistre de l 'Instruction publique a fa i t connaître l a 
dépense à laquelle conduisait le projet du gouver
nement amendé par la Commission, dans le sens 
d'un abaissement à six ans, du délai du passage de 
la première classe à la deuxième classe. L a dépen
se, échelonnée sur uno période de 16 ans, sera de 
dix-neuf mi l l ions do francs e t , pour l'année 1904, 
de 3.700.000 francs. Le Ministre des F inances a 
déelaré que l 'augmentat ion ne pouvai t dépasser ce t t e 
somme. Mais la Commission, après lo départ des 
ministres , a adopté le principe des mesures rétroac
t ives qui entra înent une dépense supplémentaire de 
deux mil l ions, en vue de corriger l ' injustice de la 
Joi de 1880. 
L E S C H A M B R E S S Y N D I C A L E S 

E T L E S P A T R O N S 
Par i s , 18 ju in . — L a première Chambre du Tri

bunal de l a Se ine j u g e a i t aujourd'hui le procès in-
tanté p a r deux fabricants de meubles , M M . Nico 
las e t Antoine , à la Chambre syndicale des ouvriers 
«bénistes . 

A la sui te du renvoi d'un ouvrier , la Chambre syn
d i c a l avait mis la fabrique en interdit , tous les 
ouvriers avaient abandonné leurs atel iers. 

Los fabricants o n t intenté au Syndicat un procès 
en lui réclamant 30.000 francs do dommages- inté
rêts. 

Lo Tribunal leur a accordé 500 francs de domma
ges- intérêts e t d'insertion du jugement dans cinq 
journaux. 

LA S A N T E D U P A P E 
Uome, 18 juin. — La .Stumrxi publie twie longue 

e t intéressante interview du docteur Lapponi qui 
dément les bruits alarmants qui courent sur la 
santé du Pape . 

Le doctotr déclare que Léon XITT est merveilleu
sement bien portant pour un veii'lard de !M ans. Sa 
présence au C-m-istoiro du 22 sera le meilleur dé
menti à tous ceux qui veulent dénigrer son é ta t de 
santé . 

ILE S O U L È V E M E N T D R S CROATES. — CON
F L I T S S A N G L A N T S E N T R E LA T R O U P E E T 
L E S P A Y S A N S 
Agram, 18 ju in . — Plus ieurs rencontres sanglan

tes >o sont produites entre la troupe et les paysans 
croates révoltés. Les paysans, au nombre de 3.000, 
armés de faux, de haches et de fusils, at taquèrent 
les domaines de plusieurs grands propriétaires, con
nus pour être amia dos Magyars e t o n t mis lo feu 
aux maisons. La garnison de Varosdin, y compris 
l'artillerie, fut aussitôt mandée pour rétablir l'or
dre. Une eollisiisn sanglante se produisit alors, au 
cours tlo laquel'lp on releva plusieurs morts et bles
sés . 

L a villo d'Agram est remplie de soldats . 
U N E GllIÎVE M A C A B R E 

On annoneo que les fabricants de cercueils de 
New-York v iennent de se mettre en grève, et si un 
accord n' intervient pas à bref délai , la mort, el le, 
n'aTrêtantj jamais sa faux imipitoyahlo e t ne s e 
mettant pas en grève, l 'administration des pompes 
funèbres manquera de cercueils. 

Les ouvriers prétendent que leur travail lés porte 
aux idées noires, e t qu'il es t juste de leur accorder 
Les plus larges compensations pécuniaires. 

I ls demandent aussi une réduction des heures de 
travai l pour avoir le temps d'oublier dans d'honnê
tes distract ions les funèbres pensées oui leur vien
nent en construisant le dernier domicile de leurs con
c i toyens . 

. » _ _. 
CJTOSSS * AUTRES 

m e n t examinés e t é c l a i r a s . L a Commission a repris 
ensu i te la discussion des mesuras 4 «rendre par les 
différents E t a t s contractants pour l a justification 
de la provenance de s sucres ; l es diverses déléga
t ions é t a n t unanimement d'avis de recourir à ce t 
effet au système des certificat» d'origine, on s'est 
occupé de rechercher une formas» de nature à con
cil ier les facil ités do commerce international sveo 
la nécessité de prévenir les frstWUi. Vendredi , séan
ce à 9 heures e t demie. 
. m ••*- • »' 

U N G R A V E I r Y C a t o E M T 
U n c a p i t a i n e f r a p p é p a r un a o u s - o f f l e i e r 
Moulins, 18 juin. — Un grave iaoident mi l i ta i re 

s'est produit à Montmarault , où deux escadrons d u 
10e chasseurs de Moulins faisaient hal te pour as 
rendre a Bourg-Lastio ( P u y - d a P e a » ) , afin d'y ef
fectuer des t irs de combat. 

D e u x pelotons prenaient leur repas dans u n e au
berge. Tout à coup, à propos d'ans erreur de l'au
bergiste , le maréchal-des-legis .Alix, commandant 
l'un des pelotons, invectiva, p u » frappa a coups de 
poing l'auteur de la méprise. 

L e caiptaine d'artil lerie Joyce , qui accomplit ac
tuel lement un s tage au 10e i ihaaaauiu, intervint e t 
s'efforça de ramener au calme l e sons-officier. Mais 
celui-ci, furieux, appela son peloton à son aide e t 
l'officier fut , parait-i l , vWomn»eat frappé. 

L e commandant de la colonne, instruit de ces 
faits , renvoya à Moulins le sous-o+leier Alix, qni fut 
aussitôt mis en cellule, en a t tendant la décision du 
général Girardel, commandant l e l S o corps d'armée. 

UNE CATASTROPHE DANS UN ARSENAL 
E N A N G L E T E R R E 

A W o l w i c h . — T e r r i b l e e x p l o s i o n d a n s u n e 
f a b r i q u e d e p o u d r e . — n o m b r e u s e s 

v i c t i m e s . — H o r r i b l e » d é t a i l s . 
Londres , 18 juin. — Une explosion s'est produite 

ce mat in , dans la fabrique de poaére Br isante , ap
pelée lyddite , s ise dans l'arsenal de Woolwich e t 
voisine de l'école m i l i t a i r e II y a n 14 tués e t une 
trenta ine de Uesaéa, 

Londres, 18 juin. — U n e information porte le 
nombre des vict imes de l'explosion de Woolwioli à 
quarante-et -un, dont dix-sept tués , e t v ingt-quatre 
blessés. Trois de ces derniers ne sarv ivront pas . 

C e s t l 'explosion d'un obus qui a causé la catastro
phe . L a manufacture de lyddite , qui se composait 
de cinq bâ t iments , est ent ièrement dé tru i te ; des 
morceaux de fer o n t é t é lancés de l 'autre côté de 
la Tamise, dans Royal-Albert-Dock, par la force de 
l'explosion. 

Les blessés ont é t é transportés à l'hôpital inté
rieur de l'arsenal. D e s centa ines de femmes, cr iant 
e t pleurant , ass iègent les portes , suppl iant qu'on 
leur donne des nouvelles de leurs "ai» ou de leurs 
maris . 

Londres , 18 ju in . — A deux heure*, le War-Office 
donne les chiffres s u i v a n t s pour l'cxplosine de l'ar
senal de Woolwich : 15 morts , 5 m o q u a n t s , 17 bles
sés , 8 gr i èvement . 260 livres' de lyJliïte avaient fait 
explosion. Les vict imes s on t toutes des ouvriers . L a 
force de l'explosion a projeté certaines v ict imes de 
l'autre côté de la Tamise. 

Londres, 18 juin. — L a catastrophe de Woolwich 
a fait plus de vict imes qu'on ne l 'avait cru d'abord, 
l i es recherches cont inuent e t aboutissent à d'affreu
ses découvertes . On v ient de retrouver des lambeaux, 
de s débris informes, qui semlblent appartenir à s ix 
corps humains réduits en bouill ie. On n'a pu donner 
la moindre cohésion à ces masses déchiquetées e t il a 
fallu les recueillir dans des seaux. 

Plusieurs des ouvriers reconnus parmi les morts 
la issent des famil les nombreuses. Ce mat in , quand 
Ja fabrique de lyddi te a sauté , le bruit d e l ' o x p ' o -
sion a été entendu à plusieurs milles e t le sol a é t é 
secoué comme'par un tremblement de terre. D a n s un 
irayon asse» é tendu autour de l'arsenal, toutes les 
vi tres sont brisées. 

Berlin, 18 juin, sept heures . — Cfa connaît main
t enant les résultats pour les 397 circonscriptions 
électorales. I l y a 184 bal lottages . S o n t élus : 88 
membres d u centre cathol ique; 64 socia l i s tes; 31 
conservateurs e t 6 nat ionaux-l ibéraux. Prendront 
par t aux bal lot tages : 96 membres d u c e n t r e ; 123 
soc ia l i s tes ; 37 conservateurs e t 65 nationaux-l ibé 
raux . 

ÉtECTIOH DE U FRÉDÉRIC 1ASS0H t RENÉ BÀZIfl" 
a l ' A c a d é m i e F r a n ç a i s e 

Par i s , 18 juin. — M. Frédéric Maison a é t é élu 
aujourd'hui, membre de l'Académie française, p a r 
19 voix contre 14 à M . Déla iosse . I l occupe le fau
teui l de M. Gaston P a r i s . 

L e fauteui l de M. Logouvé a é t é donné à M. R e n é 
B a s i c , par 21 voix contre 8 & M. Laroumet . 

M. r a i n i B i c MASSON 
AI. Frédéric Masson a cinquante-six ans.. Il pu

blia ses premiers ouvrages e n 1875, alors qu'il é t a i t 
bibliothécaire au Minis tère des Affaires é trangères , 
e t la sui te de son œuvre comprend aujourd'hui : 

L a Révolut ion de Toulon en prairial (1876), l'Im
pératrice (1877), le Afarg-uw de Orignan (1881), les 
Diplomates de la Révolution (1883), le C a r d i n a l de 
Bernis (1884) , puis la sér ie de ses é tudes napoléo
niennes : Napoléon et les femme»; Napoléon chez 
l u i ; E n campagne, Aventures de guerre, les Cava
liers de Napoléon, Napoléon i n c o n n u , Marie Wales-
ka, Joséphine, impératrice et reine; Joséphine 
Beauh'arvais, Napoléon et sa famille, Joséphine ré
pudiée, e tc . 

M. Frédéric Masson fut le secrétaire e t l'ami du 
prince Napoléon, e t à sa mort dépouilla les papiers 
du château de Prangit is . 

H. BENK BAZIN 

M . René Baz in , es t né à Angers en 1863. H fit ses 
études de droit , fut avocat dans sa vil le na ta le e t 
professeur à la F a c u l t é catholique. Il habite tou
jours Angers avec sa famille, qui e s t nombreuse, e t 
v i e n t passer à P a r i s deux ou trois mois p a r an. 

I l a, pendant dix ans, beaucoup voyagé e t plu
sieurs de ses volumes racontent les pays qu'il tra
versa : iSicuV ("1802), les Italiens d'aujourd'hui 
(1894), Terres d'Espaç/ve (1897), A l'aventwe, e t c . 
Ses récits sont pittoresques e t variés. 

Le premier roman de M. René Bazin avai t paru 
en 1886 : Ma tante Giron. P u i s : Pù;for-Pa»««, Une 
tache d'encre. Les Woëllct, la Légende de Sainte-
Béga, e t enfin la Sarcelle bleue qui obt int un vif 
succès e t a t t i ra sur l'auteur l 'atention publique. 
D e u x volumes venus ensu i t e ,En Province e t D e toute 
son âme, le classèrent parmi 'es maîtres du roman 
contemporain ; ses deux derniers ouvrages , Xe i 
Oherlé e t Dunatienne, ont é té très admirés. 

L e style de M. R e n é Bazin est d'une rare élé
g a n c e ; il paraît simple e t cependant pas un mot n'y 
est laissé sans une é t u d e de détai l . La phrase e s t 
courte, le récit rapide, coupé de brèves descriptions. 

R... compte parmi les ministres un ancien camarade 
de ccftlège. 

Hier, avec des larmes dans la voix, H le suppuait de 
faire ii ueU| no chose pour lui. 

— Voilà vingt ans que je végète... 
Le ministre, tranquélément : 
— Alors, à l'occasion du 14 juillet, je te donnerai le 

Mérite, agricole. 
— x — 

Le faux Resenberg, mis en liberté par ordre de M. 
Flory. juge d'instruction, a été conduit dans un hôtd. 

— Dans quel hôtel? demanda quelqu'un. 
— Un faux JV-senbcrg, ! répète un mauvais T-flaisant, 

mais, pai-bleu! à l'hôtel... du Louvre! 

A U COMMISSION PERMANENTE DES SUCRES 
Bruxel les , 18 juin. — D a n s ses deux séances d'au

jourd'hui, la Commission des sucres s'est occupée de 
fexaracn de la législation française. Les débats o n t 
principalement porté sur le système en usage pour 
la perception de l'impôt dans les raffineries françai
ses, comparé au régime en vigueur dans les autres 
pays producteurs de sucre. Los membres de la délé
gat ion française ont longuement exposé les raisons 
qni ont fait adopter en France le système actuel , le
quel consiste & percevoir l'impôt au moment où le 
sucre brut entre dans les raffineries. E n cas d'expor
ta t ion , le d r o i t e s t rest i tué , moyennant certaines 
mesures de garant ie . 

D'autres pointe de détai l e t d'ordre technique 

LES ÉLECTIONS^. ALLEMAGNE 
L a v i c t o i r e d e s s o c i a l i s t e s . — L a c o m p o s i t i o n 

d u n o u v e a u R e i c h s t a g . — L a s i t u a t i o n e n 
A l s a c e - L o r r a i n e 

S i l'on me connaît pas encore les résultats com
plets des é lect ions au Re ichs tag il est toutefois pos
sible de s'en (airo une ides générale e t d'en degagor 
la caractérist ique. Il n'est pas probable en oilet, 
que les ballottages dont le nombre s'élève à 172, 
modifient sensiblement la physionomie politique des 
résultats acquis au premier tour. 

On sai t , qu'en Allemagne, où la mult ipl ic i té des 
Btttdidalares e t des o p i n o n s entraîne un nombre de 
ballottages infiniment supérieur à celui de tout 
autre pays, le bal lottage se cisconscrit aux deux 
candidats qui t iennent la tê te au premier tour. Oec' 
iposé, on p^ut dire quo quatre pliénomènes princi
paux marquent cette grande con..uïtation nationale , 
l in premier lieu, le centre catholique maint i ent ses 
positions, et dét iendra encore plus du quart des voix 
au Ileich.stag. 

E n second lieu, les socialistes accroissent considé
rablement leurs forces, puisqu'ils c e t déjà conquis 
.53 sièges et qu'après le second tour, ils en comptè
rent 90 environ, peut-être davantage , alors qu'ils 
n'étaient que 68 dans la précédente assemblée. 

D'autre part , l 'antisémitisme disparaît comme 
é lément de la représentation nationale . Enfin, les 
nationaux-l ibérnux, e t les libéraux perdent de nou
veau uno portion de leur effectif. 

Les progrès énormes des socialistes ne sont pas, il 
est vrai , suffisants pour déplacer l'axe de la majo
rité, mais on est ime g é n é r a l e i n u t que la tache de 
M. do Bulow, qui avait quelque peine à gouverner 
avec la dernière assemblée, sera rendue plus diffi
cile encore par la nouvelle. Comme le d i t un journal 
de Berl in, lo parti catholique régnera, mais le 
Reiclista.g inclinera un peu plus à gauche. 

On est curieux de savoir ce que fora l'Empereur 
de plus en plus pris comme dtias un étau, entre deux 
part is également étrangers à sa conception de l'em
pire. Déjà , il se montre absolument furieux du suc
cès des socialistes qui ont conquis non seulement la 
pr.esquo tota l i té de la capitale , mais encore tous les 
grands centres commerciaux e t industriels comme 
Brome, Hambourg, Kie l et- Es&en, obtenant plus de 
3 millions de voix quand ils n'en avaient obtenu que 
moins de 2 millions en 1893. 

En Alsace-Lorraine, la lutte é lectorale s'est fa i te 
exc lus ivement sur lo terrain économique e t confes
sionnel. Aucun candidat ne s'est présenté comme 
protestata ire , mais les neuf é lus ava ient inscrit 
dans leur programme, l 'autonomie pour les pro
vinces annexées . Ce sont les catholiques qui o n t em
porté la majorité. 

Le princo de Hohenlohe est en ballottage e t serré 
de près par un catholique encore. Quant aux socia
listes, ils ont des chances de faire passer deux can
d i d a t s ; l'un à Strasbourg-Vil le et l'autre à Mu
lhouse. 

U n e seule élection déplorable es t celle à Metz de 
M . Jaunez , très riche industriel qui s'était ouver
t e m e n t rallié à l'empire. Son succès n e lui coûte 
pas moins , di t -on, de 600.000 francs. 

U S ÉVÉNEMENTS DE SERBIE 
tSueessrvegnent, tes chefs d'Etat, clans leurs télégram

mes de sympathie, apportent au nouveau roi de Serbie 
Ha reconnaissante des -grande puissances européennes. 
Seule l'Angleterre se refuse à accréditer un représentant 
auprès de Pierre I" avant de savoir s'il a trempé ou non 
dUns Ho complot qui s'est terminé par la tuerie du 10 
juin. Mais il ne semble pas ou on s'effraie ne cette alti
tude, et l'on ne eonge plus, dans le peuple, qu'à recevoir 
le nouveau roi en grande pompe et inaugurer son règne 
par dédl'atanbas démonstrations de joie. Los Sorbes, vrai
ment, sont prompts à se remettre d'une commotion aussi 
terrilble qu» l'a été celle de cette tragique révolution de 
BiAsJa, 

L a R u s s i e r e p r e n d l e s r e l a t i o n s 
Belgrade, 18 juin. — Le ministre de Russie, M. Tcfaa-

rikofl', a rendu visite au président du Uoowil, M. Ava-
kouniovitoh et a félicité le gouvernement de l'élection du 
roi. 11 a repris, par là, les roUtions officielles avec le 
gouvernement. 

Saint Pétersbourg, 18 juin. — Le Mertaqer du gou
vernent' nt publie, à prerx* des événements de Belgrade, 
un long coiimiutiiqué offkiol dont voici le -passage le plus 
important. Le ton en est, comme on verra, très affir-
matif : 

« Aussitôt aiprès son élection, le prince Karogeorge-
viHeh a prié té'égraip'liiqtiement l'enij^eieur de Jtufisio de. 
le reconniaîtne roi, et J'omiperieur lui a répondu tét.égTo.phi-
quement dans le sens afhrmutif 

» Tout en saluant 'l'éUection du nouveau monarque 
descendant d'une glorieuse dynastie et en souhaitant Un 
eutcèe comple-t au cbef do la nation fierbe, eoreLipion-
naire de la Russie, le gouvernement impérial ne jieut pas 
c'emfpêcber d'exprimer réassurance que le roi Pierre 1" 
fera preuve de justice et d'énereie, en prenant mvi.nt t<.ut 
des mesures pour soumettre l'abonrinaibEe forfait à une 
enquête et pour punir sévèrement les hommes déloyaux 
et criminels qui se sont souillés d'un régicide. 

» Toute iTaj-mée. serbe ne peut nature'leïiient nas être 
rendua rea|v>nsable de ce crime qui indigne la conscience 
publiiiqiie ; mais il serait dangereux pour la tj-anqinimité 
intérieure de la Serbie qu'un coup d'Etn.t acvonnn,li vio-
.lonïment par des militaires ne fût pas expié par le châ
timent nécessaire. 

» Si cette purytion n'était vtas infHgée. une pareille 
omission exercerait sûrement une influence fâcbeu^e sur 
les relations de tous les Etats avec la Serbie et créerait 
de graves diffu alités au gouvernement naissant de 
Pierre I". » 

L e d é p a r t d e P i e r r e W p o u r B e l g r a d e 
Genève, 18 juin. — On annonce, aujourd'hui, que le 

départ du roi Pierre I", aura lieu dimanche. Le roi 
assistera au Te Dtxtm qui sera célébré à l'église russe. 
Les adresses au roi continuent à affluer à Genève, sur
tout depuis la .publication du télégramme adressé par le 
tsar. 

L e s a i d e s d e c a m p d u r o i 
Belgrade, 18 juin. — Trois efficiers sont partis pour 

Genève, comme aides de camp du nouveau Roi. On ne 
sait pas par qui as ont été choisis. 

L e s p r é p a r a t i f s à B e l g r a d e 
Belgrade, 18 juin. — On pousse rapidement les prépa

ratifs pour l'entrée triomphale du nouveau Roi. Les dé
corations et les illuminations seront magnifiques, La mu
nicipalité ayant décidé de ne pas regarder à la dépense, 
pour les rendre dignes de ce grand jour. Des milliers de 
lampes électriques ont été commandées et des arcs dé
cores de drapeaux et de fleurs seront dressés dans les 
rues. 

L'aménagement du palais 
Belgrade, 18 juin. — On prépare le vieux palais pour 

la réception du nouveau souverain. Tout ce qui appar
tenait aux défunts Roi et Reine a été enlevé. On dé
clare qu'un trésor considérable a été découvert dans le 
nailais, comprenant notamment 8,000,000 do francs pro
venant du récent emprunt. La police a fait une perqui
sition dans la maison de la famille Lunjevitch et a saisi 
tous îles documents qui s'y trouvaient. 

V i s i t e a u k o n a k r o y a l 
Be lgrade , 18 juin. — L e konak royal a é t é ouvert 

'hier, après les travaux do rangement les plus ur
gents , aux représentants de la presse qui avaient 
domcindé à le visiter. 

L a porte du boudoir de la reine a t tenant à la 
chambre à coucher eVAlexandre et de Draga , e t qu'il 
fa l la i t traverser pour entrer dans ce t te dernière, 
avai t é t é brisée, comme on sai t , par une cartouche 
de dynamite . L e boudoir est tendu de jaune. Les 
panneaux sont ornés de plusieurs portraits du roi 
Alexandre : l'on, au fusain, le représente en gran
deur nature l l e ; sur un autre , à l'huile, on voit un 

ange qui semble le sacrer, tandis que l e peuple l'en
toure e n manifes tant son al légresse; sur un troi
sième, il apparaît comme enfant . D'autres portrait* 
représentent le roi Milan e t le frère de la re ine , 
Nicodème Liunievi tch . 

D u boudoir on pénètre dans l a chambre à cou
cher par un» porte à double b a t t a n t fortement e n 
dommagée. A droite, au milieu de la pièce, un grand 
lit recouvert d'un tapis de Damas . L a chambre e s t 
tendue de rouge p i l e . D e chaque coté du l i t , sur
monté d'un baldaquin, deux tables de n u i t ; sur celle 
du roi, on voit encore la dernière c igare t te qu'il a 
famée , ainsi que des images sa intes e t une p a l m e 
bénite , arec un noeud a s x couleers nat ionales . Sur 
un bureau, quelques ouvrages français, dont l'ut», 
par une coïncidence é trange , est int i tulé: Une troet-
ton. U n a u t r e s 'appelle le Mariage de Gertrude. U n 
autre l ivre la Bible et les découvertes modernes. D e 
vant le l i t , une chaise longue, très ab îmée; dans un 
coin, une pet i te table de to i le t te , surmontée d'un 
miroir e t sur laquelle sont é ta lés dans le pins grand 
désordre des peignes , des brosses, des fers à friser, 
des houppes à poudre, des flacons de parfumerie, ob
jets de toi lette de la reine. Partout des traces de 
bsNes. Les lampes sont brisées; le parquet e t les t e n 
tures montrent des traces d'explosion à la dynamite . 
Une p e t i t e pendule rococo s'est arrêtée à u n e heure 
cinq. Les rideaux de la fenêtre qui donne sur le nou
veau konak sont déchirés et laissent voir encore d e 
grandes taches de sang. 

P a r la porte située vis-à-vis du l it on entre dans l a 
chambre qui servait de garde-robe. C e s t une pièce 
pe t i t e , é t ro i t e e t sombre, dans laquelle ne se trou
vent que des armoires à vêtements . A une patère 
sont accrochées plusieurs to i le t tes très riches ayant 
appartenu à la reine. C e s t dans ce t te chambre que 
s'en/uirent Alexandre e t Draga avant l'entrée des 
meurtriers. I l s se cachèrent derrière une tenture e t 
ils purent rester dans ce t abri deux heures sans ê tre 
découverts. C e s t éga lement dans ce t te pièce qu'ils 
furent tués . L à aussi on voit encore des traces de 

L e eamérier du roi - Alexandre, qui montre les 
chambres, raconte que le roi e t la reine ont é t é jetés 
p a r la p e t i t e fenêtre de ce t t e pièce donnant snr le 
jardin ; le capi ta ine qui accompagne les .visiteurs 
conteste cette assertion, mais le eamérier persiste 
e t , à l'appui de son dire, déclare qne la fenêtre avai t 
é t é éclaiboussée de sang intérieurement e t extér ieu
rement. 

B i en quo t o u t a i t é t é remis autant que possible 
e n ordre, on peut se faire encore une idée de I* 
violence aveo laquelle procédèrent l es conjurés. 

FAILLITE D'DN TRUST AMERICAIN 
New-York, 18 j u i n . — M. Nixon , d irecteur dur 

trus t des armateurs , v ient de donner s a démiss ion. 
U n e demande a é t é adressée au parquet par u n 
groupe d'act ionnaires de la Compagnie pour la mise 
en fai l l i te à cause de fraudes e t de mauvaise admi
n i s trat ion . Cet te nouvelle a produit la plus grande 
émot ion à New-York e t entraînera, fatalement , une 
panique financière. 

U n grand nombre de p e t i t s act ionnaires s eront 
ruinés par la fai l l i te . Les administrateurs d e 1» 
Compagnie déclarent, que la cause de la fai l l i te e s t 
lia crise que traversent , depuis deux ans, les trans
ports mari t imes . 

Los cr i t iques host i les à l 'administrat ion de l a 
Compagnie font remarquer cependant que, pendant 
que le capital nominal de la société é ta i t de plus 
de 350 millions de francs, le capital réel a t t e igna i t 
à pe ine c inq mil l ions. 

Une entreprise financière dirigée d'après de tels 
pr inc ipes , é t a i t vouée, fatalement , à une catas
trophe. 

L'opinion générale est , quo ce t te fai l l i te , sera le 
signal d'uno débâcle financière, dans beaucoup de 
grandes entreprises aux Eta t s -Unis . 

LA LOI D'ASSISTANCE AUX VIEILLARDS 
Interview do M. l'abbé lemire 

L a loi d'assistance aux vie'llards vient, on le 
sa i t , d'être votée à la Chambre, presque à l'unani
mi té : 637 voix contre 3 . A ce propos, ttn do nos 
confrères de Par i s e s t allé voir un des orateurs 
ayant pris part à la discussion des artioles, M. 
l'abbé Letnire, Thonorablo e t dist ingué député du 
Nord, que sa grande compétence en toutes les ques
t ions sociales et économiques désignait particul iè
rement pour fournir quelques appréciations très in-
téres<«antes sur la portée de la uouve le loi. 

Voici les déclarations de M. l'abbé Lemiro : 
« — Si le publit veut comprendre cette ku nouveWe. 

nous réipond le député du Nord, r. n'a qu'à se reporter 
à l'excédent discours prononcé au cours de la dernière 
séance, par M. de Castelnau; il est uupotstf>.o de s'ex
primer d'uno manière plus limpide. 

» Vous saivez qu'en principe le tait de la Joi est d'at
tribuer un secours à tout vieillard, «u moins septua
génaire, soit indigent, soit dans une siloatéon précaire. 
Ce secours consiste en une allocation mensuelle, faite 
à domkiOe. 

» Les deux questions principalles à résoudre étaient, 
l'iune de savoir ce qu'on entendrait par ce mot d'assis
tance, queile en serait retendue; et l'autre, qui suppor
terait les chargée des secours. La première question se 
rapportait à l'article 18, et la seconde à l'artiewe 25. 

» Dans le premier texte de l'article 18, proposé par 
la Commission, — dam le cas où le vieidJani assisté 
disposerait de certaines ressources autres que «elles pro
venant de son travail, on devait diminuer le secours 
d'autant. 

» Toutefois, si ces ressources consistaient en pen
sions de retraites, la défalcation s e devait pas être 
faite; on permettrait le cumul du secours et de la pen
sion de retraite; et cela, disait la Commission, pour 
encourager les avants-droit à la prévoyance. 

» J'ai demandé que la Commission ne s'en tînt pas 
là, qu'e£e allât jusqu'au bout. Il fallait.'avorwer tous 
les genres d'épargne, non pas seulement tos pensions de 
retraites, mais aussi les autres, fruit du travail et de 
l'économie. Pourquoi, par exemple, ne pas permettre 
le cumul du secours et de l'épargne qui se traduit.par 
un coin de terre, la petite chaumière, que le pavsàn m 
pu acquérir après de longues années de labeur. Il faut 
être soucieux aussi, n'est-il pas vrai, de l'intérêt de 
tant de braves campagnards, qui n'ont pas à leur por
tée des Comités dé secours mutueàs ; — vous s&vec, 
n'est-ce pas, que ces institutions de bienfaisance ne se 
rencontrent guère que dans les milieux ouvriers, n fal
lait admettre que cette épargne pût être cumulée avec 
le secours; sinon, c'était toute une catégorie de vieil
lards moins favorisés que les autres. La logique et le 
bon sens ne le permettent pas. 

» L'article 18 de la loi, comme je vous l'ai dit, se 
rapportait à l'étendue à donner à 1 assistance. Ou bien 
on tiendrait compte seulement du besoin, c'est-àdire 
qu'on ne donnerait le secours qu'aux vieillards indi-

?ents, et pour les antres, possédant quelque chose, on 
croit défalcation de ce qu'ils possèdent dans le secours 

à leur allouer. Ou bien, on tiendrait compte aussi da 
travail et du mérite de l'assisté, et alors on ne défal
querait pas le fruit de sa prévoyance; on le secourrait 
au même taux que l'imprévoyant. Dans ce dernier sys
tème, les charges de l'assistance sont plus grandes, mais 
la loi est plus momie. 

» — Et à quel avis s'est rallié la Commission* 
» — Après bien des hésitations, elle a adopté ma 

marnère de voir; eSe s'est décidée à favoriser, comme 
je le demandais, tous les genres d'épargne. Finalement, 
la Chambre a voté un amendement de M. Mirman dan* 

» Quant à l'article 25 de la loi, c'est celui qui s «te 
le plus longuement discuté. Ii s'agissait, en effet, de 
déterminer la part proportionnelle que la commune — 
qni a la ohargo de 1 assistance — demanderait à l'impôt 
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